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AVIS PUBLICS 
AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE SCOTSTOWN 

 

 

 
CONFORMÉMENT à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, lors de la séance ordinaire du 9 janvier 2024, le 

règlement 528-24 a été adopté : 
 

. Adoption du Règlement 528-24 relatif à la rémunération des élus et abrogation du règlement 507-23; 
  

Les projets et les règlements peuvent être consultés au bureau municipal.  
 

Donné à Scotstown, ce 16 janvier 2024 
 

Monique Polard, Directrice générale 
 

********************************************************* 

Information importante 
 

❖ Changement de journée des collectes en 2024  
 

En 2024, les collectes des déchets, des matières recyclables et du 

compost pour le secteur résidentiel seront toujours les mardis. 

************************** 

❖ Le stationnement de nuit est interdit à partir du 15 novembre 
 

La Ville de Scotstown avise la population qu'à partir du 15 novembre, il sera strictement 

interdit de stationner un véhicule sur un chemin public de la ville comme le prévoit le 

règlement municipal 396-12, et ce, de minuit à 7 heures le matin.  
 

Information importante : L’automobiliste qui stationne son véhicule dans son entrée 

privée, mais trop près de la rue, risque de le voir enfoui sous la neige laissée par le 

renvoi du chasse-neige; le véhicule pourrait alors être endommagé et, si tel était le cas, la 

Municipalité ne pourrait être tenue responsable des dommages. 
 

************************** 

❖ Certificat épargne-études pour les nouveau-nés 2023 de Scotstown et 

Hampden 
Inscription d’ici le 28 février 2024 
 

Les parents des bébés nés en 2023 ont jusqu’au 28 février 2024 pour inscrire leur enfant pour le tirage au 

sort du certificat épargne études nouveau-né, d’une valeur de 1 000 $. À la fin des inscriptions, une date 

sera fixée pour procéder à la remise de la bourse. 
 

Cette bourse est offerte grâce à la générosité d’un don anonyme au montant de 500 $ et les sommes 

additionnelles de 250 $ par la Municipalité du Canton de Hampden et de 250 $ par la Ville de Scotstown 

pour un total de 1 000$. 
 

Les inscriptions se font aux bureaux 

municipaux, aux heures d’ouverture, ou par 

courriel : 

Municipalité du Canton de Hampden : 

muni.hampden@hsfqc.ca 

Ville de Scotstown : ville.scotstown@hsfqc.ca 
 

mailto:muni.hampden@hsfqc.ca
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Élection municipale partielle - Scotstown 
 

 



Élection municipale partielle - Scotstown 
 

Une élection municipale partielle doit être tenue pour pourvoir les postes de conseillers aux sièges no. 3 et no. 6. 

La vacance aux postes de conseillers a été constatée par la Commission municipale du Québec le 3 octobre 

2023. 
 

Vous trouverez les informations pertinentes ainsi que de la documentation utile sur la tenue de l'élection 

partielle prévue le dimanche 3 mars 2024 pour les postes de conseiller/conseillère no. 3 et no. 6. 
  

Dates importantes à retenir : 
 

• Période de dépôt des déclarations de candidature 

Du 19 janvier au 2 février 2024 - Du mardi au jeudi de 13h à 16h30 et les vendredis 19 janvier et 26 janvier 

de 8 h à 12 h. 

Le vendredi 2 février 2024, le bureau sera ouvert de 8h à 16h30 de façon continue 
 

• Jour de vote par anticipation : Dimanche 25 février 2024 de 12h à 20h 
 

• Jour du scrutin : Dimanche 3 mars 2024 de 10h à 20h 

 

Vous souhaitez déposer votre candidature, nous vous suggérons de prendre connaissance du guide 

suivant : Poser sa candidature aux élections municipales 
 

Les informations seront diffusées au fur et à mesure sur le site web de la ville : https://scotstown.net/elections/, 

la page Facebook de la ville, les avis publics ou l’Info-Scotstown. 

 
Élections partielles 

Des élections partielles municipales peuvent avoir lieu lorsqu’un poste de conseillère, de conseiller, de mairesse 

ou de maire devient vacant dans une municipalité. 

• Lorsque le poste devient vacant plus de 12 mois avant la date prévue pour les prochaines élections générales 

municipales, la présidente ou le président d’élection de cette municipalité doit déclencher une élection 

partielle afin de le pourvoir. 

La présidente ou le président d’élection fixe la date de l’élection partielle. Cette élection aura lieu un dimanche, 

au plus tard quatre mois après que le conseil municipal a appris que le poste était vacant. 

Élections Québec diffuse de l’information sur les élections partielles en cours ou qui se sont tenues au fil des 

trois derniers mois, dans toutes les municipalités du Québec. 
 

Visitez le site internet Élections Québec afin de trouver toute l’information concernant le processus d’élection. 
 

Vérifier son inscription à la liste électorale 

Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur la liste électorale à l’adresse de votre domicile. Assurez-vous 

que les renseignements vous concernant sont exacts. N‘attendez pas! Le jour des élections, vous ne pourrez 

plus vous inscrire ni faire de changement d'adresse. 
 

Vous pouvez vérifier votre inscription : 

• En communiquant avec nous en dehors d’une période électorale 

• Sur la carte d’information ou sur l’avis que vous recevez par la poste au début d’une période électorale 

• En communiquant avec votre présidente ou président d’élection, lors d’une élection municipale 

 

 

https://scotstown.net/wp-content/uploads/2023/12/Poser-sa-candidature-aux-elections-municipales-DGE-1141-VF.pdf
https://scotstown.net/elections/
http://sldg.ca/sldg/wp-content/uploads/2021/08/Logo-Elections-Quebec.jpg
https://www.electionsquebec.qc.ca/municipales/
https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/
https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/sinscrire-sur-la-liste-electorale-ou-modifier-une-inscription/
https://www.electionsquebec.qc.ca/nous-joindre/
https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/
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AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE SCOTSTOWN 
 

 

Dépôt du rôle de perception 2024 pour les taxes, compensations, tarifs et redevances municipaux 
 

 

Avis public est par la présente donné  
 

Dépôt du rôle de perception 2024 pour les taxes, compensations, tarifs et redevances municipaux 
 

Avis public est donné que, conformément aux dispositions de l’article 503 de la Loi sur les cités et villes du 

Québec, le rôle général de perception des taxes foncières municipales pour l’exercice financier 2024 est 

maintenant déposé au bureau municipal situé au 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown. Ce rôle général de 

perception comprend les taxes foncières générales et spéciales imposées et à prélever pour l’année 2024 tel que 

spécifié au règlement numéro 525-23 et tous les autres règlements décrétant des taxes spéciales.  
 

Avis public est aussi donné que les comptes de taxes seront adressés aux contribuables inscrits au rôle 

d’évaluation en vigueur et postés dans les trente (30) jours à compter du présent avis. À l’expiration de ce délai, 

les taxes encore dues produiront des intérêts au taux de 15 % l’an, sans qu’il soit nécessaire qu’une demande 

spéciale soit faite à cet effet. 
 

Nous tenons à vous rappeler que, conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale, les 

personnes tenues au paiement de sommes inférieures à 300 $ doivent acquitter leur compte de taxes municipales 

avant ou au plus tard le 22 février 2024. Lorsque le compte de taxes municipales est égal ou supérieur à 300 $, 

le contribuable a le choix d’acquitter son compte en 6 versements égaux, soit les 22 février, 11 avril, 30 mai, 18 

juillet, 29 août et 24 octobre 2024. À l’expiration de l’un de ces délais, les taxes qui devaient alors être l’objet 

d’un versement et qui seront encore dues produiront des intérêts à compter de cette date au taux de 15 % l’an, 

sans qu’il soit nécessaire qu’une demande spéciale soit faite à cet effet. 
 

Vous pouvez acquitter votre compte de taxes municipales par Internet ou par téléphone via votre établissement 

financier (notez que vous devez entrer votre numéro de matricule de 17 chiffres apparaissant sur vos coupons 

de paiement du compte de taxes (vérifier le délai de traitement auprès de votre institution financière)  ainsi que 

par institutions financières.  
 

Vous pouvez aussi acquitter votre compte, soit par chèque ou mandat-poste fait à l’ordre de la Ville de 

Scotstown au 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown, Qc, J0B 3B0. 
 

Tout paiement doit être accompagné des coupons de remise attachés à votre compte de taxes municipales.  
 

Dans le cas où un contribuable ne recevrait pas son compte de taxes, prière de communiquer avec le bureau 

municipal au numéro 819 560-8433 le mardi, mercredi, jeudi entre 13h00 et 16h30 et le vendredi entre 8h00 et 

12h00. Notez que nous sommes fermés tous les jours entre 12h00 et 13h00.  
 

Donné à Scotstown, ce 18 janvier 2024.  

 

 
 

Monique Polard, Directrice générale 

mailto:ville.scotstown@hsfqc.ca


Informations municipales 

Bureau municipal 
Les heures d’ouverture du bureau municipal sont : mardi, mercredi et jeudi de 13h00 à 16h30 ainsi que le  vendredi de 

8h00 à 12h00 

Vous pouvez communiquer par téléphone : 819-560-8433 

Ou par courriel : ville.scotstown@hsfqc.ca 
 

Location de salle 

Il est possible de louer la grande salle au 2e étage de l’hôtel de ville pour un rassemblement de famille ou autre.  Informez-

vous au bureau municipal à l’avance. 
 

Des rénovations ou une nouvelle construction en vue ? 

Le formulaire pour une demande de permis est disponible sur le site web de la ville ou directement au bureau municipal.  
 

Pour toute question concernant vos projets de construction, rénovation, le zonage et les règlements d’urbanisme, n’hésitez 

pas de contacter notre firme d’inspecteurs mandatée, Urbatek, au 819-993-3244. Le délai moyen pour délivrer un permis 

est d’environ 30 jours, une fois qu’ils ont reçu tous les documents requis pour le traitement de la demande.   

Ne tardez pas et faites la demande dès que vous avez pris la décision. 
 

Connaissez-vous RénoRégion ? 

Le programme RénoRégion (PRR) a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-occupants à revenu faible qui 

vivent en milieu rural à faire effectuer des travaux pour corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence. 
 

La Société d’habitation du Québec (SHQ) assume les coûts de ce programme, l’administre et en confie l’application à 

l’échelle locale aux municipalités régionales de comté (MRC) et à certaines municipalités. 

Venez chercher le formulaire de demande au bureau municipal durant les heures d’ouverture. 

Pour plus d’information, visitez le site web : http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html 

 

Médailles à chien 

La loi sur l'encadrement des chiens du gouvernement du Québec favorise une saine cohabitation entre les chiens, les 

humains et les autres animaux domestiques. Il est obligatoire pour le propriétaire ou le gardien d’un chien d’enregistrer 

son animal auprès de sa municipalité. Le chien devra porter en tout temps la médaille remise au moment de 

l’enregistrement.  
 

Nous avons constaté qu’il y a encore quelques chiens dans la ville qui ne sont pas encore enregistrés. 

Si vous n’avez plus votre chien, informez-nous afin que nous enlevions les frais de la médaille de votre compte de taxes 

2024. 
 

Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser. Un chien 

doit être tenu en laisse d’une longueur maximale de 1,85 m. (6 pi). Pour les chiens de 20 kg (44 lbs) ou plus, la laisse doit 

être attachée à un harnais ou à un licou. 

De plus, la médaille permet de retrouver plus facilement le propriétaire d’un chien, s’il s’est échappé de sa cour. La ville 

pourra l'identifier grâce au numéro gravé dessus qui est relié à sa fiche d'identification. 

 

 

 

Plaisirs d’hiver à Scotstown 
 

Samedi 3 février 2024 de 9 h à 12 h (midi) 

Glissade sur la rue Coleman 

 

Surveillez la page Facebook des Loisirs Hampden-Scotstown 

https://www.facebook.com/loisirshampdenscotstown 

 

mailto:ville.scotstown@hsfqc.ca
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Chers parents, 

Voici la date de la rencontre d’information en lien avec le programme des maternelles 4 ans :  

Dates École concernée 
Heure de la 

rencontre 
Inscription à la rencontre 

24 janvier 2024 

Saint-Paul, 

Scotstown 

Notre-Dame-de-

Lorette, 

La Patrie 

À la classe de 

maternelle 4 ans 

18 h 30 819-875-2149 poste 6300 

*L’école qui est en gras dans la case qui contient plus d’une école est celle qui aura la classe 

physiquement de maternelle 4 ans. 

Il est bien important de vous inscrire à la rencontre en appelant à l’école. 

Cordialement, 

 

 

Matthew Maclure, 

Directeur 

Centre de services scolaire des Hauts-Cantons 
308, rue Palmer 
East Angus (Québec) J0B 1R0 
Téléphone : 819 832-4953 
Télécopieur : 819 832-4863 
csshc.gouv.qc.ca 

 



Le 𝐅𝐨𝐧𝐝𝐬 𝐌𝐚𝐫𝐜𝐡𝐞/𝐂𝐨𝐮𝐫𝐬 plus accessible 
𝗔혂𝘅 𝗳𝗮𝗺𝗶𝗹𝗹𝗲혀 𝗱혂 𝗛𝗮혂혁-𝗦𝗮𝗶𝗻혁-𝗙𝗿𝗮𝗻𝗰̧ 𝗼𝗶혀 (𝗛𝗦𝗙) pour couvrir une partie ou la totalité des frais d’achat de 
matériel, d’équipement ou d’inscription de leurs enfants à une activité sportive, artistique ou culturelle.  

𝗔혂𝘅 𝗲𝗻𝗳𝗮𝗻혁혀 𝗲혁 𝗮혂𝘅 𝗮î𝗻𝗲 혀 𝗽𝗮𝗿 𝗹’𝗲𝗻혁𝗿𝗲𝗺𝗶혀𝗲 𝗱’𝗼𝗿𝗴𝗮𝗻𝗶혀𝗺𝗲혀 destinés à ces clientèles leur facilitant l'accès aux 
activités de loisirs par différents moyens. 

𝗔혂𝘅 𝗼𝗿𝗴𝗮𝗻𝗶혀𝗮혁𝗶𝗼𝗻혀 혀𝗽𝗼𝗿혁𝗶혃𝗲혀 pour rembourser leurs frais d’inscription à un tournoi ou pour l’achat de 
matériel sportif destiné aux jeunes  

De plus, 20% des fonds amassés annuellement seront réservés pour 𝗱𝗲 혃𝗲𝗹𝗼𝗽𝗽𝗲𝗿 𝗱𝗲 𝗻𝗼혂혃𝗲𝗹𝗹𝗲혀 𝗮𝗰̧혁𝗶혃𝗶혁𝗲 혀 𝗱𝗲 
𝗹𝗼𝗶혀𝗶𝗿 sur le territoire ou pour en faire la promotion. 

Pour tous les détails :  

https://mrchsf.com/wp-content/uploads/2023/12/Doc_explicatifFMC-2023.pdf 

Passez le mot ! 

***************************************************************************************************** 

Éclipse totale dans le Haut ! 
Le 8 avril 2024 - 13 h 00 à 16 h 30 

Lieu : Partout dans le Haut Saint-François 
 

CONTEXTE 

Une éclipse solaire est un phénomène astronomique rarissime qui se produit 

lorsque l’ombre de la lune vient cacher complètement le soleil durant un 

moment. 

Le 8 avril 2024, autour de 15h30, les citoyens et visiteurs du sud du 

Québec, incluant notre MRC, pourront observer le phénomène pendant 

lequel nous serons plongés dans le noir pour une durée d’environ 3 min 30 sec. 

Cette durée sera optimale sur la bande centrale où se trouve le Mont-Mégantic ainsi que la MRC et diminuera en 

s’éloignant du centre. 

 

Étant tout près du Parc national du Mont 

Mégantic (PNMM) – qui organise un grand 

évènement pour l’occasion et qui prévoit déjà 

un débordement – la MRC du Haut-Saint-

François (HSF) se mobilise pour souligner 

l’évènement. La grande majorité 

des municipalités du HSF ont choisi d’y 

participer en planifiant une activité afin que 

l’événement rayonne partout dans le HSF et 

surtout pour permettre aux citoyens de faire 

l’observation de l’éclipse en toute sécurité. 

 

Plus de détails seront disponibles ici en janvier 2024 sur le site web de la MRC du Haut-Saint-François 

5 municipalités rediffuseront les activités se déroulant au PNMM sur écran géant 

• Ascot Corner / Dudswell / East Angus / La Patrie /Weedon 
 

6 autres ont choisi d’offrir un site d’observation secondaire où des lunettes d’éclipse sécuritaires seront distribuées. 
 

Certains sites bénéficieront de la présence d’un astronome amateur pour l’occasion (à confirmer). 

• Bury / Chartierville / Hampden / St-Isidore -de-Clifton / Scotstown / Westbury 

Voir les circuits à partir du PNMM 

 

https://mrchsf.com/wp-content/uploads/2023/12/Doc_explicatifFMC-2023.pdf
https://mrchsf.com/wp-content/uploads/2023/11/circuit-nov23.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

************************************************************************************* 

 

Lieu Date en MARS Heure 

Scotstown 
Bureau municipal 

101, Victoria Ouest 

 

Jeudi 
7 mars : APPORTER vos documents 
 

28 mars : CHERCHER vos documents 

 

9h à 12 h & 13h à 16h 





Service de collecte de la route 257  
(Chartierville – Hampden - La Patrie – Lingwick - Scotstown) 

 

ATTENTION TOUTES LES MATIÈRES NE SONT PAS RECYCLABLES. 

Lors de la dernière collecte effectuée au cours de la semaine du 1er janvier 2024, il a été constaté que des déchets sont mis 

dans des bacs de récupération : gallon de peinture, morceaux de balançoires, sacs de déchets, bâche en poly tissée bleue 

(plastique), etc. – CES MATIÈRES SONT INTERDITES DANS LES BACS DESTINÉS À LA RÉCUPÉRATION. 

Nous vous demandons votre coopération pour mettre les bonnes matières dans les bons bacs. 
 

https://www.recupestrie.com/.../Liste_matieres_recyclages... 

Il est important de savoir qu’un centre de tri ne sert pas à séparer les déchets des matières recyclables, mais bien à trier les 

matières recyclables en différentes catégories.  

C’EST POURQUOI IL EST IMPORTANT DE FAIRE UN BON TRI À LA MAISON, À L’ÉCOLE ET AU TRAVAIL ET DE CHOISIR LE 

BON BAC. 

 

 

 

https://www.recupestrie.com/wp-content/uploads/2022/01/Liste_matieres_recyclages_22_01_13.pdf?fbclid=IwAR2_6yx8DyFVOYoHAZ4pSPG1Sjxa435YwrIa2ksFo-4prq65I1mcP4zPtrI


 


